
 

En application de l’ordonnance n° 2017-1717 du 20 
décembre 2017 portant transposition de la directive 
(UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2015 relative aux voyages à forfait et aux 
prestations de voyage liées complétée par les décrets n° 
2006-1229 du 6 octobre 2006 relatif à la partie 
réglementaire du code du tourisme (Livre II, Titre 1er), 
fixant les conditions d’exercice à des activités relatives à 
l’organisation des voyages. 
  
L.211-5 - Sous réserve des exclusions prévues au a et b 
du deuxième alinéa de l’article L.211-8, toute offre et 
toute vente de prestations de voyages ou de séjours 
donnent lieu à la remise de documents appropriés qui 
répondent aux règles définies par la présente section. En 
cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnée de 
prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à 
l’acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la 
totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous sa 
responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le 
nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel 
les billets sont émis, doivent être mentionnés. 
La facturation séparée des divers éléments d’un même 
forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux 
obligations qui lui sont faites par les dispositions 
réglementaires de la présente section. 
 
Art. L. 211-5-1.- La déclaration d'un organisateur de 
forfait touristique ou d'un professionnel facilitant une 
prestation de voyage liée mentionnant qu'il agit 
exclusivement en qualité de prestataire d'un service de 
voyage, d'intermédiaire ou en toute autre qualité, ou 
qu'un forfait ou une prestation de voyage liée ne 
constitue pas un forfait ou une prestation de voyage liée, 
ne libère pas ledit organisateur ou professionnel des 
obligations qui lui sont imposées par le présent chapitre.  
Les dispositions contractuelles ou les déclarations faites 
par le voyageur qui, directement ou indirectement, 
constituent une renonciation aux droits conférés aux 
voyageurs ou une restriction de ces droits, ou qui visent 
à éviter l'application de ce chapitre ne sont pas 
opposables au voyageur. 
 
Art. L. 211-7.- I.- La présente section s'applique aux 
prestations mentionnées aux 1° et 2° du I de l'article L. 
211-1 et à l'article L. 211-4. Toutefois, elle ne s'applique 
aux opérations suivantes que lorsque celles-ci entrent 
dans le cadre d'un forfait touristique tel que défini au II 
de l'article L. 211-2 : 
1° La réservation et la vente de titres de transport aérien 
ou d'autres titres de transport sur ligne régulière;  
2° La location de meublés saisonniers, qui demeurent 
régis par la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 précitée et par 
les textes pris pour son application.  
II.- Elle ne s'applique pas aux services de voyage et 
forfaits touristiques vendus dans le cadre d'une 
convention générale conclue pour le voyage d'affaires.  
 
Art. L. 211-8. - L'organisateur ou le détaillant informe le 
voyageur au moyen d'un formulaire fixé par voie 
réglementaire, préalablement à la conclusion du contrat, 
des caractéristiques principales des prestations 
proposées relatives au transport et au séjour, des 
coordonnées du détaillant et de l'organisateur, du prix et 
des modalités de paiement, des conditions d'annulation 
et de résolution du contrat, des informations sur les 
assurances ainsi que des conditions de franchissement 
des frontières. 
Ces informations sont présentées d'une manière claire, 
compréhensible et apparente : lorsque ces informations 
sont présentées par écrit, elles doivent être lisibles.  
 
Art. L. 211-9.- Les informations précontractuelles 
communiquées au voyageur font partie intégrante du 
contrat et ne peuvent pas être modifiées, sauf si les 
parties contractantes en conviennent expressément 
autrement. L'organisateur ou le détaillant communique 
toutes les modifications relatives aux informations 
précontractuelles au voyageur, de façon claire, 
compréhensible et apparente, avant la conclusion du 
contrat. 

Si l'organisateur ou le détaillant n'a pas satisfait aux 
obligations d'information concernant les frais, 
redevances ou autres coûts supplémentaires avant la 
conclusion du contrat, le voyageur n'est pas redevable 
desdits frais, redevances ou autres coûts. La charge de la 
preuve concernant le respect des obligations 
d'information énoncées aux articles L. 211-8 et L. 211-10 
incombe au professionnel.  
 
Art. L. 211-10.- Les contrats sont formulés en termes 
clairs et compréhensibles et, s'ils revêtent la forme 
écrite, sont lisibles. Lors de la conclusion du contrat, ou 
dans les meilleurs délais par la suite, l'organisateur ou le 
détaillant fournit au voyageur une copie ou une 
confirmation du contrat sur un support durable. Le 
voyageur est en droit de demander un exemplaire papier 
si le contrat a été conclu en la présence physique et 
simultanée des parties.  
En ce qui concerne les contrats hors établissement 
définis à l'article L. 221-1 du code de la consommation, 
un exemplaire ou la confirmation du contrat est fournie 
au voyageur sur support papier ou, moyennant l'accord 
de celui-ci, sur un autre support durable.  
Le contrat ou sa confirmation reprend l'ensemble du 
contenu de la convention, qui inclut toutes les 
informations mentionnées à l'article L. 211-8, et les 
informations complémentaires portant notamment sur 
les exigences particulières du voyageur que 
l'organisateur ou le détaillant a acceptées, les 
coordonnées complètes du représentant local de 
l'organisateur ou du détaillant et de son garant ainsi que 
des mentions obligatoires, fixées par voie réglementaire.  
Ces informations sont présentées d'une manière claire, 
compréhensible et apparente.  
En temps utile, avant le début du voyage ou du séjour, 
l'organisateur ou le détaillant remet au voyageur les 
reçus, bons de voyage et billets nécessaires, les 
informations sur l'heure prévue de départ et, s'il y a lieu, 
l'heure limite d'enregistrement ainsi que les heures 
prévues des escales, des correspondances et de l'arrivée.  
 
Art. L. 211-11.- Le voyageur peut, moyennant un préavis 
raisonnable adressé à l'organisateur ou au détaillant sur 
un support durable avant le début du voyage ou du 
séjour, céder le contrat à une personne satisfaisant à 
toutes les conditions applicables à ce contrat.  
Le cédant du contrat et le cessionnaire sont 
solidairement responsables du paiement du solde du prix 
ainsi que des frais, redevances ou autres coûts 
supplémentaires éventuels occasionnés par cette 
cession. L'organisateur ou le détaillant informe le cédant 
des coûts réels de la cession. Ces coûts ne sont pas 
déraisonnables et n'excèdent pas le coût effectivement 
supporté par l'organisateur ou par le détaillant en raison 
de la cession du contrat.  
L'organisateur ou le détaillant apporte au cédant la 
preuve des frais, redevances ou autres coûts 
supplémentaires occasionnés par la cession du contrat.  
 
Art. L. 211-12.- Après la conclusion du contrat, les prix ne 
peuvent être majorés que si le contrat prévoit 
expressément cette possibilité et indique que le 
voyageur a droit à une réduction du prix. Dans ce cas, le 
contrat précise de quelle manière la révision du prix doit 
être calculée. Les majorations de prix sont possibles 
uniquement si elles sont la conséquence directe d'une 
évolution : 
1° Du prix du transport de passagers résultant du coût du 
carburant ou d'autres sources d'énergie ;  
2° Du niveau des taxes ou redevances sur les services de 
voyage compris dans le contrat, imposées par un tiers 
qui ne participe pas directement à l'exécution du 
contrat, y compris les taxes touristiques, les taxes 
d'atterrissage ou d'embarquement et de débarquement 
dans les ports et aéroports ; ou  
3° Des taux de change en rapport avec le contrat.  
Indépendamment de son importance, une majoration du 
prix n'est possible que si l'organisateur ou le détaillant la 
notifie de manière claire et compréhensible au voyageur, 
en assortissant ladite majoration d'une justification et 
d'un calcul, sur un support durable, au plus tard vingt 
jours avant le début du voyage ou du séjour.  

Si le contrat prévoit la possibilité d'une majoration du 
prix, le voyageur a droit à une réduction de prix 
correspondant à toute baisse des coûts mentionnés aux 
1°, 2° et 3°, qui intervient après la conclusion du contrat 
et avant le début du voyage ou du séjour.  
 
Art. L. 211-13.- L'organisateur ou le détaillant ne peut, 
avant le début du voyage ou du séjour, modifier 
unilatéralement les clauses du contrat autres que le prix 
conformément à l'article L. 211-12, à moins d’être dans 
l’un des cas suivant :  
1° L'organisateur ou le détaillant se soit réservé ce droit 
dans le contrat ;  
2° La modification soit mineure ; 
3° L'organisateur ou le détaillant en informe le voyageur 
d'une manière claire, compréhensible et apparente sur 
un support durable. 
Lorsque, avant le départ, le respect d'un des éléments 
essentiels du contrat est rendu impossible par suite d'un 
événement extérieur qui s'impose à l'organisateur ou au 
détaillant, celui-ci doit le plus rapidement possible en 
avertir le voyageur et informer ce dernier de la faculté 
dont il dispose soit de résoudre sans frais le contrat, soit 
d'accepter la modification proposée par l'organisateur 
ou le détaillant.  
 
Art. L. 211-14.- 
I.- Le voyageur peut résoudre le contrat à tout moment 
avant le début du voyage ou du séjour. Dans ce cas, le 
vendeur peut lui demander de payer des frais de 
résolution appropriés (appelés frais d’annulation) et 
justifiables. Le contrat peut stipuler des frais de 
résolution standard raisonnables, calculés en fonction de 
la date de résolution du contrat avant le début du 
voyage ou du séjour et des économies de coûts et des 
revenus escomptés du fait d'une remise à disposition des 
services de voyage concernés. En l'absence de frais de 
résolution standard, le montant des frais de résolution 
correspond au prix moins les économies de coûts et les 
revenus réalisés du fait d'une remise à disposition des 
services de voyage. A la demande du voyageur, le 
vendeur justifie le montant des frais de résolution.  
II.- Le voyageur a le droit de résoudre le contrat avant le 
début du voyage ou du séjour sans payer de frais de 
résolution si des circonstances exceptionnelles et 
inévitables, survenant au lieu de destination ou à 
proximité immédiate de celui-ci, ont des conséquences 
importantes sur l'exécution du contrat ou sur le 
transport des passagers vers le lieu de destination. Dans 
ce cas, le voyageur a droit au remboursement intégral 
des paiements effectués mais pas à un dédommagement 
supplémentaire.  
III.- L'organisateur ou le détaillant peut résoudre le 
contrat et rembourser intégralement le voyageur des 
paiements effectués, mais il n'est pas tenu à une 
indemnisation supplémentaire, si : 
1° Le nombre de personnes inscrites pour le voyage ou le 
séjour est inférieur au nombre minimal indiqué dans le 
contrat et que le vendeur notifie la résolution du contrat 
au voyageur dans le délai fixé par le contrat, mais au plus 
tard :  
-vingt jours avant le début du voyage ou du séjour dans 
le cas de voyages dont la durée dépasse six jours  
-sept jours avant le début du voyage ou du séjour dans le 
cas de voyages dont la durée est de deux à six 
jours ; 
-quarante-huit heures avant le début du voyage ou du 
séjour dans le cas de voyages ne durant pas plus de deux 
jours ; 
ou  
2° L'organisateur ou le détaillant est empêché d'exécuter 
le contrat en raison de circonstances exceptionnelles et 
inévitables et notifie la résolution du contrat au 
voyageur dans les meilleurs délais avant le début du 
voyage ou du séjour. » 
 
 

Conditions générales de vente (extraits) 
  

 


